
 CONSEIL MUNICIPAL DU 28 SEPTEMBRE 2009 
 
L’an deux mil neuf, le 28 septembre, à 20h00, le Conseil Municipal de la Commune de Nonglard, dûment 
convoqué, s’est réuni dans la salle de la mairie sous la présidence de M. Eric LABAZ, Maire. 
Présents : Bénédicte VIVIANT, Milène BOURNAY, Eric LABAZ, Luc ROSSET, Christophe GUITTON, Jean-
François BOCQUET, Olivier VORMS. 
Excusés : Ginette VIVIANT (pouvoir JF BOCQUET), François ESCARAVAJAL (pouvoir Eric LABAZ) 
Absent : François FOSSOUX 
Secrétaire de séance : Bénédicte VIVIANT 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.  
 
1- Approbation du procès-verbal du CM du 7 septembre 2009 
Bénédicte VIVIANT donne lecture du compte-rendu du CM du 7 septembre qui est approuvé à l’unanimité 
par les présents. 
 
2- Délibérations 
- Accord de participation financière année scolaire 2009/2010 sur justificatif (élèves de Nonglard scolarisés 
  à Lovagny) :  
  adoptée à l’unanimité. 
- Annulation des décisions modificatives n°1 de la délibération 09-21 du 27 avril 2009 :  
  adoptée à l’unanimité. 
- Décisions modificatives du budget au chapitre 22 (fonctionnement) : 
  adoptée à l’unanimité. 
- Délégation du CM au Maire (signature pour paiement de facture pro-format ou acompte) : 
  adoptée à l’unanimité. 
- Adhésion contrat CDG au 1er janvier 2010 (risques statutaires) : 
  adoptée à l’unanimité. 
 
3- Arrêtés 
Modification des horaires et de l’affectation de Mme Marie-Claire PARENT (ATSEM) : 
Cet arrêté concerne l’affectation de Mme PARENT à l’école de Nonglard, en qualité d’ATSEM, en charge des 
enfants de moyenne section de 10h30 à 15h00 (école et cantine). 
 
4- Rapport dossier école de Lovagny 
Olivier VORMS a contacté l’élue de Lovagny en charge des affaires scolaires pour une réunion de 
concertation sur la nouvelle convention à établir entre la mairie de Nonglard et celle de Lovagny 
concernant la prise en charge des élèves de la commune scolarisés à Lovagny. 
 
5- Courrier Préfecture (pandémie) 
A la demande du Préfet, le nom des référents et de leurs suppléants ont été transmis au service concerné 
ainsi qu’une adresse mail réservée aux directives et circulaires transmises par la Préfecture. 
 
6- Dossier candidatures (agent technique) 
22 personnes ont répondu à l’annonce parue au Pôle Emploi et au Centre de Gestion. Après une première 
concertation entre élus en charge du recrutement, 3 candidatures ont été retenues. Les personnes 
concernées répondent aux critères <<chômeur de longue durée et admissible en CAE>> et possèdent les 
qualités requises pour un poste d’agent technique. Le recrutement aura lieu le 8 octobre en mairie. 
 
7 – Rapport sur les délégations données au Maire 
- Assurances et traitement des sinistres (dossier abri bus) 
- signature de mandats (facture pro-format et ou acompte). 
 
8 -Dossier sinistre abri bus (rapport) 
- L’enquête de la gendarmerie est en cours d’instruction. 
- Des devis ont été demandés pour la reconstruction et seront étudiés en commission travaux. 
- L’expert de l’assurance Groupama s’est rendu sur les lieux du sinistre ce lundi 28 septembre. 
- Un constat a été remis au maire présent au rendez-vous.  
- Le déblaiement des débris pourra se faire rapidement (entreprise retenue en commission travaux). 
 
9- Commission voirie/bâtiments (compte-rendu) 
Travaux salle des fêtes (cantine) : 
Suite à la visite d’un représentant de la DDSV et pour répondre aux normes sanitaires exigées, plusieurs 
aménagements seront réalisés pendant les vacances de la Toussaint. 
 



Aménagement salle de repos – école : 
Les élèves de moyenne section (maternelle) disposent d’une salle de repos aménagée au 1er étage de 
l’école. Quelques travaux sont prévus pour optimaliser cette pièce (travaux prévus pendant les vacances de 
la Toussaint). 
 
Divers : 
- mise en place d’un tuyau d’écoulement chemin de la Genévrière réalisée 
- réparation du grillage de l’école et reprise de maçonnerie terminées 
- mise en place de couvertines et raccord de crépissage sur le mur du presbytère effectués 
- intervention prochaine de l’entreprise Porcheron pour changer les lampes défectueuses de l’éclairage 
  public 
- demande de devis pour améliorer l’écoulement des eaux de ruissèlement au cimetière 
- suite au goudronnage de la route de Sillingy, les accotements seront stabilisés. 
- les travaux non prévus au budget 2009 seront réalisés en fonction des possibilités financières. 
 
Dossier accessibilité des bâtiments publics pour les handicapés : 
La CCFU a remis son rapport pour la commune de Nonglard. Ce dossier sera étudié sur la faisabilité des 
travaux conseillés ainsi que leurs coûts. 
 
10- Commission urbanisme (compte-rendu) 
En cours d’instruction : 
Permis de construire : 1 permis pour deux maisons a été redéposé suite au refus du premier par la DDE. 
CU d’information : 6 CU concernant une succession. 
 
11- Commissions vie locale et électorale (compte-rendu)  
Révision liste électorale : 
La commission réunie le 21 septembre a étudié les radiations des personnes n’habitant plus la commune et 
les inscriptions d’office des jeunes ayant atteint leur majorité en 2009. Un courrier a été envoyé à toutes 
les personnes concernées. 
 
Hygiène et Sécurité : 
Les membres de la commission mise en place au dernier conseil municipal se sont concertés pour faire 
l’état des lieux des procédures en place et les points à améliorer suite au rapport d’inspection du CDG 74. 
Prochaine réunion prévue en octobre. 
 
Vie communale : 
- Le Comité d’animation de Nonglard (CAN) a tenu son assemblée générale et propose toujours des 
  activités de loisirs à l’année ainsi que des stages et des manifestations ponctuels (informations sur le site 
  internet de la mairie). 
- La cantine scolaire fonctionne avec succès (en moyenne 15 enfants par jour). 
- Les effectifs scolaires sont en baisse en raison de l’inscription dans une école privée de 2 enfants d’une 
  famille de Nonglard. 
 
Infos : 
- Réunion des associations le jeudi 1er octobre en mairie pour la mise à jour du calendrier des 
  manifestations. 
- Assemblée générale de l’association des P’tits Loups le vendredi 9 octobre à 19h30, en mairie. 
- Assemblée générale de l’association des parents d’élèves (APE) le vendredi 9 octobre à 20h30 en mairie. 
- Cérémonie du 11 novembre : rassemblement à Nonglard à 11h00. 
-Tous les 2 mois les comptes-rendus des conseils municipaux sont diffusés à tous les habitants de 
  Nonglard. Les associations qui souhaiteraient ponctuellement transmettre des informations, pourront se 
  servir de ce support. 
 
Honorariat de maire de M. Bernard CARLIOZ : 
Les membres du Conseil Municipal invitent les habitants de Nonglard à la cérémonie d’honorariat qui aura 
lieu le samedi 10 octobre à 17h30 à la salle des fêtes en présence de Monsieur Bernard ACCOYER, 
Président de l’Assemblée Nationale et d’élus régionaux. 
 
12- Organisation des permanences (élus) 
Le maire et les 3 adjoints seront présents à tour de rôle et selon leurs disponibilités, sur les permanences 
publiques tous les jeudis de 18h00 à 19h00 en mairie.  
 
 
 
 



 
13- Divers : 
- Réunion publique sur les sentiers pédestres le 5 novembre à 20h30 à la salle des fêtes. Les représentants 
  des 4 communes limitrophes ainsi que le référent CCFU seront invités. La CCFU qui a la compétence de la 
  signalétique fournira des panneaux dont la pose sera à la charge des communes intéressées. 
 
- Un représentant de l’ONC a informé le maire qu’une association de propriétaires de quads va être 
  officialisée à Lovagny et disposera de terrains pour la pratique de leur loisir. 
  S’il le juge nécessaire le maire d’une commune environnante pourra prendre un arrêté interdisant l’accès 
  des sentiers ruraux ou chemins communaux si les passages des quads s’avèrent dangereux pour les 
  habitants. 

 
 
 

Fin de séance à 23h00 
 

 
Affiché le 30 septembre 2009 

 
 
 
 
 
 
 

Informations du CAN 
 

Le Comité organise au mois d’octobre : 
- un stage floral le jeudi 15 de 19h00 à 21h00 sur le thème de l’automne – contacter Olivier O’Connor au 
04.50.66.10.91  
- un stage de cuisine le jeudi 22 de 19h00 à 22h00 – contacter Jeanine Labaz au 04.50.60.54.68  
 
Pour ces 2 stages : 
Inscriptions et renseignements pour le matériel, avant le 12 octobre (groupe de 10 personnes maximum) 
– 20 euros la séance + carte d’adhésion au CAN. Une date supplémentaire sera prévue si plus de 10 
personnes inscrites. 
 

La présidente, Jeanine LABAZ 

 
 

 
Communiqué du groupement des chasseurs de Nonglard 

 
La période de chasse 2009/2010 se déroule du 13 septembre 2009 au 17 janvier 2010. 
 
Pour infos  
Les jours d’ouverture sont les suivants : jeudi - samedi – dimanche et les jours fériés : mercredi 11 
novembre – vendredi 5 décembre – vendredi 1er janvier. 
 
Sécurité 
A l’attention de tous les promeneurs :  
- il est vivement conseillé de porter un vêtement fluorescent et de couleur vive 
- des panneaux d’informations "chasse en court" seront disposés, le temps d’une battue, aux principaux 
  accès d’un secteur chassé 
- nous sommes tous responsables de notre propre sécurité. 
 
A tous nous souhaitons un agréable partage de la nature dans l’espace naturel de notre belle commune. 
 

Le président, David LYARD 

 


